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u:ITRE ADRESSEE AU PRESmENT DU CONSEIL DE SECURITE, LE 4 AVdIL 1962,
.PAR LE REPRESENJ.'ANr PEaMANENr D'ISRAEL

ConfOrmément à l'article 38 du règlement intérieur. provisoire du conseU

de sécurité, ~1a1 l'honneur de présenter le pro~et de résolution, ci-~oint.

Le Repréeentant permanent
(S:tg~) Micbael COMAY
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," Le ,Conseil de Séè~Û'ité1-'
• • "." 1~'f- ". '. " ' ,: ,2.. '.. ..

.. ...'
. ; ",~~;;" . 'RapPela~t qU~" dans' sa 'résolution du 11 aOllt1949, il a constaté que "les

,<i~;':, , aaco~èis d 'àrmist'ice constitu~t uné étape importante' vers l',ins~uration d'une

paix permanente en Palestine lt
, et exp;dmé l'espoir que 'les'gouverneIlient~' intoresS'éà '"

~aherem:eraient un aaèo~d par vOO.ede' négo~iatiolls àfin de,'parvenir"rapide:nent à

un règlement ,définitif' de toutes les questions sur lesquelles 11s ne se sont pas
, "

encore mis d taccora·', " ' , , ', !.
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'Ayant examiné les plaintes dont l~'Ç{olivernl3lJlènt·israélien l'a saisi (S/5098),

Notant le rapport du' Chef, d'état'-major':de l'Organisme des Nations Unies chargé

de J~ surveillance, de 'la trève (S/5102 ~. 'Add .1),

1. Exprime ia Vire inquiétude que luica~sent les atta9.ues de forces armées .'

syriennes contre les reBsortissants' et ie "t~rritoire d'Israël, mentionnées dans les

lettres que' le 'représe~tant,permanent d, ''lsraëJ. a adressées au Président du Conseil

d~ sécurité, les 19, 21. et 22~rs .1962 (S/~93, s/fJJ98 et' S/5100);,

2. Inv~ la Syrie à ~e conformer:pieinement à toutes les,~spositions de la

Convention dVarmistice général (y compris 'l'ar,ticle I) et, en particulier, à

emp~Cher tout franchissem.ent illégale~ provenance du territoire syrien, à ce~ser

de troubler les activités israélienne~,sur le làc et à cesser de tirer en territoire

israélien;

"3. con~tate que la pol1tiqued"~ctiVité'hostilede la Syrie ~ontre Isra~l

t~e qu'elle est proclamée dans lesdéc~aI~tions officielles de~ représentants de

la Syrie, et en particulier les menacés constantes de ceux-ci contre l'intégrité
~ • 4 • •

territoriale etl 'indépendance politique d 'Israël, violent la lettre et 1 'esprit

de, ~ Charte des' Nations Unies, de la Convent~on d '~rm.i.stice général syro

israélienne et des' résolutions adoptées par le Conseil de sécurité et par '

l'Assemblée générale;

4. Invite la Syrie,à s'abstenir de toute menace contre l'i~tégrité terri.

toriaJ.e, ou 1 tindépendance politique d'Isràël.
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